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Cyclisme
Question écrite n° 11658

Texte de la question

M Michel Noir appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur l'article 2, alinea 3, du
reglement de l'Union cycliste internationale qui interdit aux femmes d'etablir des records de vitesse derriere des
engins mecaniques. La Federation francaise du cyclisme formule la meme interdiction a l'article 61 de son
reglement. Il lui rappelle que le Comite international olympique a adopte au debut de l'annee 1988 une
declaration de principe manifestant son intention de ne plus se conformer desormais a tout reglement des
federations sportives qui constituerait une discrimination injuste a l'egard des femmes. Il lui signale tout
particulierement le cas d'une cycliste qui a participe aux six jours de Paris-Bercy en novembre 1986 et aux
journees cyclistes de Lyon en 1984 et dont les records n'ont pas ete homologues. A la veille des championnats
du monde de cyclisme qui se derouleront a Lyon en aout 1989, il lui demande son avis sur de telles mesures
discriminatoires, l'urgence et la legitimite d'homologuer les performances de nos cyclistes francaises qui
contribuent largement au rayonnement sportif de notre pays.

Texte de la réponse

Reponse. - La Federation francaise de cyclisme a modifie le 16 septembre 1989 les dispositions de l'article 61
du reglement federal. Desormais, les competitions feminines en demi-fond sont autorisees. Il reste que la
decision d'homologuer au niveau international les records feminins de vitesse derriere engin mecanique releve
de l'Union cycliste internationale a laquelle la Federation francaise de cyclisme est affiliee.
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